
L’employeur peut-il être sanctionné en cas de conservation
excessive de données RH ?

Réponse courte

Oui, l’employeur peut être sanctionné en cas de conservation excessive de données RH au Luxembourg. La

conservation au-delà de la durée strictement nécessaire constitue une violation des obligations légales,

indépendamment de l’existence d’un préjudice pour le salarié.

L’absence de politique de conservation, le non-respect des délais ou l’absence de traçabilité sont des infractions

susceptibles d’entraîner des sanctions administratives, notamment lors de contrôles de la CNPD, qui peut exiger la

suppression immédiate des données concernées. L’absence de justification documentée pour la conservation

prolongée constitue un facteur aggravant et expose l’employeur à des sanctions financières importantes.

Définition

La conservation excessive de données RH désigne la situation dans laquelle un employeur conserve des

données à caractère personnel relatives à ses salariés au-delà de la durée strictement nécessaire à la finalité

pour laquelle ces données ont été collectées ou traitées. Cette notion s’applique à l’ensemble des informations

traitées dans le cadre de la gestion du personnel, telles que les dossiers individuels, évaluations, données

médicales, justificatifs d’absence ou informations disciplinaires.

La conservation excessive porte atteinte au principe de minimisation des données et à la limitation de la durée de

conservation, principes fondamentaux du droit du travail luxembourgeois et de la protection des données à

caractère personnel.

Conditions d’exercice

L’employeur doit limiter la durée de conservation des données RH à ce qui est strictement nécessaire à la réalisation

des finalités déterminées lors de la collecte. Ces finalités doivent être précises, explicites et légitimes, conformément

à l’article L.261-1 du Code du travail et à l’article 5 de la loi du 1er août 2018.

Une fois la finalité atteinte ou le délai légal expiré, les données doivent être supprimées ou anonymisées. La

conservation au-delà de ces limites constitue une violation des obligations légales, indépendamment de l’existence

d’un préjudice pour le salarié.

L’employeur doit également garantir l’égalité de traitement entre les salariés et assurer la traçabilité des opérations

de conservation et de suppression des données, conformément à l’article L.414-3 du Code du travail.
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Modalités pratiques

L’employeur doit définir, documenter et appliquer des durées de conservation pour chaque catégorie de données RH,

en tenant compte des délais de prescription applicables (par exemple, 3 ans pour les actions relatives au contrat de

travail selon l’article L.222-2, 10 ans pour les documents comptables selon l’article 8 de la loi du 19 décembre 2002).

À l’issue de ces délais, les données doivent être effacées de manière sécurisée. La conservation indéfinie ou sans

justification expose l’employeur à des contrôles de la CNPD, qui peut exiger la suppression immédiate des données

concernées.

L’absence de politique de conservation, le non-respect des délais ou l’absence de traçabilité constituent des

infractions susceptibles d’entraîner des sanctions administratives.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’établir un registre des traitements précisant les durées de conservation pour chaque type de

donnée RH, conformément à l’article 30 du RGPD et à l’article 12 de la loi du 1er août 2018.

Les responsables RH doivent sensibiliser le personnel à la nécessité de respecter ces délais et mettre en place des

procédures d’effacement régulier. Toute conservation exceptionnelle doit être justifiée par écrit, notamment en cas de

contentieux en cours.

Les systèmes informatiques doivent permettre l’effacement automatique ou l’archivage sécurisé des données

arrivées à échéance. Un audit régulier des pratiques de conservation est conseillé pour prévenir tout risque de

sanction.

Il est également recommandé d’assurer un encadrement humain des traitements automatisés, conformément à

l’article L.261-1-1 du Code du travail.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 (protection des données à caractère personnel dans les relations de travail)

Article L.261-1-1 (encadrement humain des traitements automatisés)

Article L.414-3 (égalité de traitement)

Article L.222-2 (prescription des actions relatives au contrat de travail)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel :

Article 5 (limitation de la durée de conservation)

Article 12 (registre des activités de traitement)

Article 48 (sanctions administratives)

Loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les

comptes annuels des entreprises :

Article 8 (conservation des documents comptables)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) :

Article 5 (principes relatifs au traitement des données)

Article 30 (registre des activités de traitement)

Jurisprudence luxembourgeoise et recommandations de la CNPD (notamment délibérations et lignes directrices sur la

conservation des données RH).

L’absence de justification documentée pour la conservation prolongée de données RH constitue un facteur aggravant lors des

contrôles de la CNPD et expose l’employeur à des sanctions financières importantes. Il est impératif de pouvoir démontrer à tout

moment la conformité des pratiques de conservation, notamment en cas de contrôle ou de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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